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Monsieur le Directeur du SDMIS 
 
17 rue Rabelais  
69421 Lyon  
Cedex 03 

         

 
 
Lyon, le 08 mars 2026, 

 
N/ Réf. : 2026-10 
Objet : Alerte urgente / Anticipation d’un plan de continuité lié à l’approvisionnement en carburant 
 
 

Monsieur le Directeur, 
 

Nous souhaitons attirer votre attention sur une situation qui pourrait, à très court terme, impacter directement la continuité du 
service public assuré par notre établissement. 

Plusieurs analyses et estimations, y compris parmi les plus optimistes, évoquent en effet la possibilité d’une rupture 
d’approvisionnement en carburant dans un délai pouvant être inférieur à six semaines. Cette perspective soulève de fortes 
inquiétudes quant à la capacité des agents du SDMIS à pouvoir rejoindre leur lieu de travail dans des conditions normales. 

Comme vous le savez, et cela résulte d’une orientation prise par l’établissement depuis les années 2010, une part importante des 
personnels ne réside pas au sein de l’agglomération lyonnaise. Beaucoup d’agents effectuent ainsi des trajets quotidiens significatifs 
pour assurer leurs missions. 

Dans ces conditions, même en situation de covoiturage, l’usage du véhicule individuel constitue pour de nombreux agents une 
nécessité incontournable. Les transports en commun ne peuvent, dans bien des cas, constituer une alternative fiable, notamment en 
raison des contraintes horaires liées aux cycles de travail et aux prises de garde. 

La question de l’approvisionnement en carburant se pose également pour les véhicules incendie et les moyens opérationnels de 
l’établissement. Néanmoins, notre préoccupation principale porte aujourd’hui sur la capacité des agents à pouvoir rejoindre leur lieu 
d’affectation si des tensions importantes sur l’approvisionnement venaient à se confirmer. 

Dans ce contexte, l’absence d’anticipation pourrait rapidement placer certains personnels dans l’impossibilité matérielle de rejoindre 
leur affectation, ce qui aurait nécessairement des conséquences sur l’organisation et la continuité de nos missions opérationnelles. 

C’est pourquoi nous vous demandons qu’un travail d’anticipation soit engagé sans délai afin d’élaborer un plan de continuité 
spécifique portant sur la mobilité des personnels et l’accès au carburant. 

Conscients des enjeux que représente une telle situation pour notre établissement, nous nous tenons naturellement à votre 
disposition pour échanger sur ce sujet et participer activement aux réflexions permettant d’identifier des solutions. 

Compte tenu des délais évoqués par les différents scénarios d’approvisionnement, nous attirons particulièrement votre attention sur 
le caractère urgent de cette alerte et sur la nécessité d’engager rapidement ce travail d’anticipation. Suivant l’évolution de la situation 
nous n’excluons pas de demander une F3SCT extraordinaire pour traiter ce sujet avec les élus du SDMIS. 
 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de notre considération respectueuse. 

 

Le délégué départemental     Le délégué départemental 

                    

       Karim KHAZAZ                                       Franck CHENAL 


